REPARATION DES ACCIDENTS DE TRAVAIL

· tout accident ayant entrainé une lésion corporelle imputable à une cause soudaine extérieure survenue dans le cadre de la relation de travail 
·  la lésion ou décès se produisant soit au temps et au lieu du travail ou temps voisin résultant du travail sauf preuve contraire 
· L’accident de trajet est un accident survenant pendant le trajet effectué pour se rendre au travail ou en revenir à condition que le parcourt n’est pas été interrompu ou détournée sauf urgence ou nécessité
· Le trajet est compris entre le lieu de travail ou lieu assimilé 

Caractéristique :

1) modalité de l’accident :
· lésion corporelle : tout préjudice corporel quelque soit sa gravité y compris les troubles psychologiques 
· soudaineté de l’accident : doit avoir une date et une origine certaine 
· l’origine extérieure : n’import quel agent matériel ou immatériel
 
2) caractère professionnel : 
· évident lorsqu’il survient au lieu et temps de travail
· subordination lorsqu’il à lieu en dehors du lieu et temps de travail (ex : recherche en vue d’une préparation de thèse, mission)
· si le concerné n’est pas assurée sociale ces 2 situations sont assimilées à l’accident de travail 
· activité sportive dans le cadre associatif
· accomplissement d’un acte de dévouement dans un intérêt public ou de sauvetage de personne en danger 

3) la relation de cause à effets 
· relation causes effets entre l’accident et les lésions constatées 
· présomption légale d’imputabilité pour les dommages immédiats, les complications apparues au cours de l’évolution de la lésion initiale ou au cours du traitement
· la présomption d’imputabilité ne couvre pas les lésions apparues tardivement après l’accident, c’est le dommage tardif 

Modalité de déclaration :

· l’accidenté dispose de 24h pour déclarer l’accident à son employeur
· l’employeur dispose de 48h pour déclarer à la CNAS
· la CNAS répond dans un délai de 20jrs
· l’accidenté doit établir :
· un certificat médical initial avec éventuelle prolongation si aggravation : il comporte
· la description des lésions
· l’identification de la victime, de l’employeur, de l’entreprise
· l’accident n’est pas décrit
· un certificat descriptif de consolidation  avec IPP (incapacité professionnelle partielle)
· un certificat descriptif de guérison en cas de guérison 
